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La p’tite nouvelle 
de Ste-Cécile 

Année 2019, no 42 
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période estivale  
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Vidange des installations sep-

tiques  

1 

Demande de permis de brûlage 

pour feux à ciel ouvert  
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MRC du Granit : Projet Inter-

net haute vitesse  
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Un message de Charles Gosse-

lin et Claude Grenier  
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OTJ St-Samuel Station  4-5 

APEL3M : Notre projet - Été 

2019 

6-7 

Bibliothèque Ste-Cécile  8-9 

Comité des loisirs Ste-Cécile-

de-Whitton  

10-11-

12-13-

14 

Cercle des Fermières de Ste -

Cécile-de-Whitton  

15 

Maison du granit  16-17-

18-19 

Festival Bateaux -Dragons  20 

Triathlon Canadaman/

Canadawoman  

21 

SOPFEU Puis-je faire un feu ou 

un brûlage aujourd’hui  

22 

Sûreté du Québec—Semaine 

de la sécurité nautique con-

seils avisés pour revenir à bon 

23-24 

Dans ce nume ro : 

Lundi : 12h30 à 16h30 

Mardi : FERMÉ 

Mercredi : 8h30 à 16h30 

Jeudi : 12h30 à 16h30 

Vendredi : 8h30 à 16h30 

Le bureau municipal et le bu-

reau de poste seront fermés 

pour les vacances du 15 juillet 

au 2 août 2019. 

Rappel : Prochain versement pour le paiement des taxes 

est le 12 juillet 2019. 

L’inspecteur en bâtiment et environnement sera présent tous 

les mercredis et vendredis, mais absent durant la période des 

vacances. 

Vidange des installations septiques 

Sur le territoire de la municipalité de Ste-Cécile-de-Whitton, pour la sai-

son 2019, les opérations de vidange seront du 17 juin au 20 juin.  Encore 

cette année, nous vous rappelons qu’il n’y aura pas d’appel personnalisé pour pré-

venir chaque citoyen de la date de passage du camion. Pour les non-

résidents, une lettre vous sera envoyée par la poste. Petit rappel : Un 

frais de 50 $ sera exigé pour une fosse septique donc le couvercle est 

mal déterré, introuvable, inaccessible ou encore une barrière fermée, 

lors de la vidange. Pour des informations supplémentaires : MRC du 

Granit 819-583-0181 ou le site internet : www.mrcgranit.qc.ca 
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La MRC du Granit et son comité Internet haute vitesse et couverture cellulaire sont toujours actif dans le dos-

sier de la couverture Internet haute vitesse et cellulaire. L’équipe de la MRC est à l’affut des nouveaux pro-

grammes de subvention qui sont annoncés par nos gouvernements. La MRC procède à l’identification des sec-

teurs mal-desservis en Internet haute vitesse. L’identification des secteurs où la couverture n’est pas adéquate 

permettra d’avoir une estimation des coûts. Les estimations permettront de faire des demandes de subvention 

juste.                                                                                                                                                        Rafael Lambert 

                                                                                     Responsable de la géomatique et des technologies      

Projet Internet haute vitesse 

Demande de permis de brûlage pour feux à ciel ouvert 

En vertu du Règlement 2018-07 concernant la prévention des incendies et la sécurité des occupants, une de-
mande de permis de brûlage pour les feux à ciel ouvert est obligatoire tel que; 

 Feux d’abattis (Feu de bois coupé par un particulier ou une entreprise et provenant d’un défrichage ou d’une coupe de bois 

et/ou de branches.) 

 Feux de débarras (Feu de matériaux de construction non peints, non vernis, non teints, sans plastique, sans vinyle ni déri-

vés de pétrole ou autres matières nocives.  

 Feux de joie (Feu allumé en signe de réjouissance à l’occasion d’une fête ou d’un événement spécial et qui est de plus 

grande envergure qu’un feu récréatif, tant au point de vue de la dimension du feu lui-même que du nombre de personnes sus-

ceptibles d’y assister.) 

É tapes d'une demande de permis de bru lage  

Le Directeur du Service de Sécurité Incendie (DSSI) ou toute personne désignée à cette fin est chargé de 
l’émission et de l’autorisation pour des feux d’abattis, des feux de débarras ou pour des feux de joie. Une 
telle demande d’autorisation doit être déposée dans un délai de 48 heures avant la date prévue du feu.  

Dès la réception d’une demande d’autorisation, le DSSI vérifie si la demande est conforme à la réglementa-
tion. Si la demande est conforme à la réglementation, il émet l’autorisation écrite ou verbale et indique au 
besoin les normes et les mesures de sécurité que doit respecter la personne qui en fait la demande.  

L’autorisation peut être retirée en tout temps par le DSSI lorsque la personne ne respecte pas les conditions 
particulières, ou s’il y a changement climatique ou d’autres raisons jugées pertinentes. 

Pour faire une demande ou pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez joindre Mon-
sieur René Mercier, (DSSI) par courriel : ssi@lacdrolet.ca ou le bureau municipal au 819-583-0770 poste 0. 

* Aucun permis n’est requis, pour les feux dans des foyers extérieurs pour lesquels les foyers ont une structure incombustible et mu-

nie d’un pare-étincelle. 
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Ste-Cécile, le 3 juin 2019 

 Je veux profiter de cette tribune pour vous annoncer, gens de Ste-Cécile de Whitton de 

mon départ après 36 ans comme citoyen de votre belle municipalité et par la même occasion 

comme conseiller depuis trois ans. 

 36 ans ce n’est pas rien, mais j’en garde de très bons souvenirs. J’en profite pour vous 

remercier de la confiance dont vous m’avez témoigné comme échevin et mon seul regret fut 

de ne pas m’être présenté plus tôt. Bref toute bonne chose à une fin et j’encourage toute per-

sonne ayant de la dispo à se joindre au conseil municipal pour pouvoir améliorer les choses 

toujours pour le mieux. 

 

Bonne continuité et au plaisir de vous saluer dans l’avenir. 

Charles Gosselin citoyen et conseiller au siège numéro 6 

 Chers citoyens, c’est avec regret que je dois démissionner de mon poste de 
conseiller suite à des changements professionnels et familiaux.  

Sachez qu’après 25 ans de vie dans la municipalité, je suis toujours attaché à cette 
vie riveraine. J’ai adoré partager ma vision de la municipalité avec les conseillers 
et l’administration en place. Ce sont des gens bien dévoués au bon déroulement 
de la fonction municipale.  

Je vous invite à tenter l’expérience municipale, c’est une bonne façon d’améliorer 
notre confort à tous! Je vous remercie de votre soutien et au plaisir!  

Claude Grenier 

Un message de Charles Gosselin et Claude Grenier 

La municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton tient à remercier très sincèrement M. 
Charles Gosselin et M. Claude Grenier pour leur implication au sein de notre mu-
nicipalité et nous leur souhaitons la meilleure des chances dans leur projet futur ! 
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Bibliothèque municipale 
Sainte-Cécile-de-Whitton 
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Puis-je faire un feu ou un brûlage aujourd’hui?  

Le danger d’incendie de la SOPFEU est un bon indicateur pour vous! Voici comment adapter votre  
comportement en fonction de chaque niveau. 

 BAS : C’est le bon moment pour effectuer vos brûlages ou vos feux de camp. 

 MODÉRÉ : Faites uniquement des feux de petite dimension. 

 ÉLEVÉ : N’allumez pas si la vitesse du vent est supérieure à 20 km/h et ne faites pas de brûlages. 

 TRÈS ÉLEVÉ : Faites des feux seulement dans des installations munies d’un pare-étincelles  
réglementaire (ouvertures de moins d’un centimètre). 

 EXTRÊME : Évitez de faire des feux. 
Vous retrouverez l’indice du danger d’incendie sur notre carte interactive et sur notre application  
mobile. De nombreuses municipalités l’affichent également sur leur site Web. 

 

 

N’oubliez pas! Lorsque vous allumez, assurez-vous d’utiliser un équipement prévu à cet effet ou 
installez-vous sur le sol minéral loin de toute matière combustible. 

Astuce de pro! Téléchargez l’application mobile de la SOPFEU (disponible pour iOS et Android). 
Enregistrez votre municipalité dans vos favoris et soyez informés en tout temps du danger d’incen-
die dans votre secteur.  

http://sopfeu.client.propage.com/comment-calcule-t-on-le-danger-dincendie/
http://www.sopfeu.qc.ca/
https://itunes.apple.com/ca/app/sopfeu/id964524738?ls=1&mt=8
https://play.google.com/store/apps/details?id=ca.skex.sopfeu&hl=fr_CA
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